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Introduction  
 

 En 2012, les territoires du massif du Beaujolais Vert 
ont souhaité se lancer dans une démarche de Charte 
Forestière de Territoire (CFT). Ce dispositif, prévu dans le 
cadre de la Loi d³Orientation Forestiťre de juillet 2001, 
permet d³engager une rŦflexion partenariale avec l³ensemble 
des acteurs locaux afin de définir collectivement une 
stratégie de développement de la filière forêt-bois.  

Un diagnostic de territoire et un plan d³actions ont ŦtŦ 
réalisés par FIBOIS Rhône et 150 participants. 5 grands 
enjeux ont alors été identifiés :  

- GŦrer la forŧt dans l³intŦrŧt collectif  
- Mobiliser durablement la ressource forestière 
- Soutenir la filière bois locale 
- Mieux connaître la forêt et le bois 
- Animer, suivre et évaluer la CFT 

 
Le pŦrimťtre dŦfini s³Ŧtendait initialement au Beaujolais Vert sur 89 communes divisŦes en 3 
Communautés de Communes : 

- CommunautŦ de Communes de l³Ouest Rhodanien (COR) 
- Communauté de Communes du Haut-Beaujolais  
- Communauté de Communes Charlieu-Belmont Communauté 

 

 

 

CFT Beaujolais Vert 2015 

Début janvier 2017, la Communauté de 
Communes du Haut-Beaujolais (CCHB) 
et la commune de Saint-Georges-de-
Reneins ont fusionné avec la 
Communauté de Communes Saône ·
Beaujolais (CCSB). Le périmètre de la 
Charte Forestiťre s³est alors agrandi 
aux nouvelles limites de la CCSB (voir 
la carte ci-contre). 

6 
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Après 2 ans de concertations, l³animation de la Charte Forestiťre a commencé en 2015 et a été 
assurée par FIBOIS Rhône qui a alors recruté Douglas MARTIN en tant que chargé de mission 
« animateur de la CFT ». Le portage administratif a quant à lui été assuré par le Syndicat Mixte 
du Beaujolais et Charlieu-Belmont Communauté. Au cours de l³animation et pour ŧtre plus 
cohérent avec les actions, le nom de la Charte initialement prévu « Charte Forestière du 
Beaujolais Vert » a été modifié par « Charte Forestière du Beaujolais ».   

Aujourd³hui, le plan d³action 2015-2017 arrive à son terme. La phase d³Ŧvaluation a commencé  
mi-septembre. Celle-ci doit permettre aux diffŦrents acteurs et partenaires d³avoir une lisibilitŦ 
sur les actions qui ont été engagées et de proposer des perspectives dans le cadre d³un 
renouvellement pour la période 2018 - 2020.  

Ce rapport fait donc part de l³Ŧvaluation de la CFT pour la pŦriode d³animation de 2015 ŝ 2017. 
Il est ŝ rappeler que l³Ŧvaluation n³empŧche pas certaines actions d³ŧtre menŦes en décembre 
2017. 

M®thodologie de lõ®valuation 
 

 La mŦthodologie utilisŦe se base sur plusieurs lectures de rapports d³Ŧvaluation de CFT. 
Elle se compose d³une partie quantitative et d³une partie qualitative. Des indicateurs ont été 
retenus afin d³analyser les effets de la CFT et des actions qui ont ŦtŦ menŦes :  

- L³effectivitŦ : pour la réalisation effective des actions 
- L³efficacité : pour l³atteinte des objectifs visŦs 
- La cohérence et la pertinence : pour l³adŦquation des actions et des moyens avec les 

objectifs 

La premiťre phase de l³Ŧvaluation a ŦtŦ l³Ŧlaboration d³une mŦthodologie et le recueil 
d³informations ŝ partir de rapports de rŦunions et de bilans d³activitŦs. La seconde phase a 
consistŦ en le recueil et l³analyse des donnŦes quantitatives. Celles-ci ont été présentées en 
Comité de Pilotage (COPIL) en octobre 2017. Enfin, la troisième phase repose sur l³analyse 
qualitative de la Charte et de ses actions, l³Ŧcriture de ce rapport, la présentation en COPIL 
auprès des partenaires, la présentation en Comité Technique et Syndical auprès des 
institutionnels. L³Ŧvaluation qualitative a fait l³objet d³une enquête par questionnaire envoyée à 
l³ensemble des partenaires via l³outil Google Forms. Enfin, des entretiens physiques, par mails 
et par téléphone ont été réalisés auprès de 18 partenaires et l³animateur. Ci-dessous la liste 
des personnes contactées :  

- Jean-Luc MATRAY, Vice-Président Economie et Fibre optique, Charlieu-Belmont 
Communauté 

- Jean Pierre GOUDARD, Vice-Président Développement durable et gestion des fonds 
européens, COR 

- Denis LONGIN, Vice-Président aux Voiries, COR 
- Sophie MONCORGE, Chef de projets Développement Durable et « Territoire à énergie 

Positive » COR  
- Quentin CHARBONNIER, Chargé de mission - Programme LEADER et Conseil de 

développement 
- Olivier CHOMER, Technicien Beaujolais sud, CRPF 
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- Yves BRULE, Technicien Beaujolais nord, CRPF  
- Florian POMAREDE, Gérant de BOISSIF, Président FIBOIS Rhône 
- Lionel PIET, Directeur Général, COFORET 
- Marion GUIBERT, Responsable et animatrice du contrat rivières, SYRRTA 
- Gérard AUGAY, Président, ARDEF 
- Emmanuel BOURGES, Chargé de mission Forêt, Pôle nature DDT69 
- Luc CHAMPAIN, Chargé de mission Forêt, Pôle nature DDT69 
- Guillaume BEAL, Responsable de l³UnitŦ territoriale du Rhűne, ONF 
- Frédéric CHAMPALLE, Gérant, Eau Energie 
- Emmanuelle CHEMINAT CRUCIANI, Responsable, Office de Tourisme du Haut-

Beaujolais 
- Jacques CHASSY, Syndicat des propriétaires privés 69 
- Yves PEILLON, Syndicat des propriétaires privés 69 
- Douglas MARTIN, Animateur CFT 2015-2017  
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Rappel du plan dõaction et des grands enjeux   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 
 

 
 
 

 
 

Piste de travail n°1 : 
Mise en gestion de la 
forêt 

Piste de travail n°2 : 
Concilier gestion 
forestière et biodiversité 

Piste de travail n°3 : 
Anticiper les effets de 
l³Ŧvolution climatique sur 
la gestion forestière 

Piste de travail n°4 : 
Réaliser un comparatif 
économique et 
environnemental en 
fonction de l³şge de 
coupe des bois 

 

Piste de travail n°5 : 
ETF : Maintenir, 
accompagner et 
sensibiliser sur les 
bonnes pratiques 

Piste de travail n°6 : 
Inciter à la création 
raisonnée de voiries 
et de places de 
dépôt  

Piste de travail n°7 : 
Informer sur les 
conditions 
d³approvisionnement 
en bois énergie 

 

Piste de travail n°8 : 
Promouvoir 
l³utilisation du bois 
dans la construction 

Piste de travail n°9 : 
Intégrer la forêt et le 
bois dans 
l³amŦnagement et la 
gestion du territoire 

Piste de travail n°10 
: Accompagner les 
entreprises de 1ère 
et de 2ème 
transformation 

 

Piste de travail 
n°11 : 
Sensibiliser et 
communiquer sur 
les fonctions et 
rôles de la filière 
forêt-bois 

Piste de travail 
n°12 : Construire 
une offre 
touristique liée à 
la forêt  

 

 

Piste de travail 
n°13 : Animer, 
suivre et 
évaluer la 
charte forestière 

 

Juin 2015 · décembre 2017  

Enjeu n°1 : 

Gérer la forêt 
Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif 

 

Enjeu n°2 : 

Mobiliser 
durablement la 

ressource 
forestière 

 

Enjeu n°3 :  

Soutenir la 
filière bois 

locale 

 

Enjeu n°4 : 

Mieux 
connaitre la 

forêt et le bois 

 

Enjeu n° 5 : 

Animer, suivre 
et évaluer la 

CFT 
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Partie 1  : Evaluation générale de la Charte Forestière de 

Territoire  
 

 D³aprťs les partenaires, la Charte Forestière est un outil complémentaire au travail des 
acteurs de la filière forêt-bois. Il y a eu selon eux, de belles avancées. 

« [...] elle mŦrite d³exister et de faire rencontrer les acteurs. » 

Elle représente un engagement et rassure les institutionnels quant ŝ l³implication de tous au 
développement de la filière. Au total, ce sont 76 partenaires techniques et institutionnels qui ont 
participé aux actions de la Charte 2015-2017.  

 

Localisation des actions sur le périmètre de la Chart e 
Globalement, on peut constater une homogénéisation des actions sur deux territoires, celui de 
la Communauté de Communes de Saône Beaujolais et celui de la Communauté 
d³AgglomŦration de l³Ouest Rhodanien. Il y a eu peu d³actions sur le territoire de Charlieu 
Belmont Communauté. Certaines actions se sont déroulées en dehors du périmètre, soit sur 
Lyon pour des événements (salon du randonneur, 1ère Biennale d³Architecture) soit sur le 
territoire des Pierres DorŦes (ASLGF des Bois d³Alix, 2 visites de bâtiments construits en 
Douglas à Le Breuil, communication sur le Douglas à Villefranche-sur-Saône et sensibilisation 
au forum des mŦtiers). Le pŦrimťtre de la Charte Forestiťre mŦriterait donc d³ŧtre Ŧtendu.  

 

Résultats quantitatifs ɀ effectivité et liens entre les actions 
L³analyse quantitative a montrŦ que sur les 13 pistes de travail identifiées en début de Charte, 
12 ont ŦtŦ dŦveloppŦes pendant les 2 ans et demi d³animation. Parmi celles-ci c³est plus de 100 
actions qui ont été réalisées et 7 en cours en date du 01 décembre 2017. Les thématiques qui 
ont le plus été abordées sont :  

ü Le maintien, l³accompagnement et la sensibilisation des ETF 
ü La création raisonnée de voiries et de places de dépôt  
ü L³accompagnement des entreprises de 1ère et 2ème transformation 
ü La sensibilisation et la communication sur les rôles et fonction de la forêt 
ü La gestion durable de la forêt avec la prise en compte de la biodiversité  
ü L³utilisation du Douglas dans la construction 
ü Et dans une moindre mesure, l³inscription de la filiťre dans le tourisme. 

A l³inverse, les thŦmatiques oŶ les actions ont été moins nombreuses parce que développées 
plus tardivement sont :   

ü La prise en compte de la filiťre dans les documents d³urbanisme 
ü L³approvisionnement en bois Ŧnergie 

On notera que peu d³actions sont prŦsentŦes dans les bilans d³activitŦs pour la thématique de 
l³anticipation des effets du changement climatique sur la gestion forestière cependant, elle a été 
abordée de façon transversale avec la gestion durable de la forêt et la prise en compte de la 
biodiversité (pistes de travail n°1, 2 et 3 du graphique page suivante). 
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Au total, 40 visites ont été proposées (visites de parcelles en forêt, de chantiers forestiers, de 
scieries, de bâtiments exemplaires en bois et de chaufferies). 17 journées de formations et de 
journŦes techniques ont ŦtŦ organisŦes avec les partenaires, principalement avec l³association 
de l³ARDEF1 et la MSA2 pour les ETF3. Les territoires de la COR et de la CCSB ont également 
été sensibilisés sur la filière et les aides europŦennes/rŦgionales dans le cadre d³ateliers. Enfin, 
il y a eu 7 événements majeurs afin de sensibiliser les élus, le grand public et les étudiants 
(MFR de Lamure-sur-Azergues, une classe de seconde en « Ecologie, Agronomie, Territoire et 
Développement Durable » du Lycée de Belair à Belleville). 

La piste de travail nĭ4 sur la rŦalisation d³un comparatif Ŧconomique et environnemental en 
fonction de l³şge de coupe des bois n³a pas ŦtŦ rŦalisŦe. Les raisons évoquées sont le coût 
important de l³Ŧtude (40 000Ɛ) et la difficulté ŝ communiquer les rŦsultats en termes d³impacts 
concrets des préconisations sur les choix de gestion des propriétaires. 

Lien entre les actions 

D³un point de vue gŦnŦral, toutes les actions sont liŦes. On constatera cependant que :  

- Les pistes de travail n°1, 2 et 3, respectivement sur la gestion de la forêt, la prise en 
compte de la biodiversitŦ et l³anticipation des effets du changement climatique, ont ŦtŦ 
développées conjointement, en particulier lors de visites thématiques.  

                                         
1 Association Rhodanienne Des Entreprises Forestières 
2 Sécurité Sociale Agricole 
3 Entreprises de Travaux Forestiers 
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- Parmi les bonnes pratiques développées aux ETF (piste de travail n°5), la question de 
l³entretien de la voirie a ŦtŦ abordŦe (piste de travail n°6).  

- Il y a Ŧgalement un lien entre la promotion de l³utilisation du Douglas en construction 
avec l³accompagnement des entreprises de 1ère et 2ème transformation, notamment 
avec la sensibilisation des scieurs locaux. (Pistes de travail n°8 et 10) 

- Enfin, l³offre touristique est liŦe ŝ l³entretien de la voirie et ŝ la gestion de la forŧt (lien 
entre les pistes de travail n°12, 1, 2, 3, 6)  
 

Efficacité de la CFT face aux objectifs 
La Charte Forestière semble avoir répondu aux enjeux qui avaient été identifiés et la quasi-
totalité des objectifs ont été atteints (21 sur 33). Les résultats sont satisfaisants pour les 
partenaires bien qu³il y ait encore du travail. Ils considťrent qu³il est indispensable que les 
objectifs fixés en 2015 continuent.  

Parmi les principales réussites :  

- Les partenaires s³accordent ŝ dire que la Charte Forestière est un intermédiaire et 
qu³elle a contribué à développer les échanges, en particulier entre les ETF et les 
communes, et à apaiser des tensions qui perduraient depuis plusieurs années.  

- Pour les acteurs de l³environnement, la Charte a ŦtŦ l³opportunitŦ de rencontre entre les 
acteurs de la forêt et les communes. 

- Elle a contribué à la publicité des territoires et à la crédibilité des actions des 
partenaires. 

- Parmi les actions marquantes, les partenaires considèrent que la crŦation de l³ARDEF 
est une réussite. La Cellule Voirie, le réseau de référents forêt-bois, le groupe de 
scieurs et les 2 ASLGF4 sont également des actions phares qui témoignent de 
l³efficacitŦ de la CFT.  

- Le lien avec l³interprofession FIBOIS Rhűne, de par ses rapports avec les entreprises, a 
apporté un aspect économique à la Charte.  

- Les actions en faveur de la promotion du bois (Douglas) dans la construction ont 
également été très appréciées.  

Toutefois, plusieurs points faibles de la Charte ont été soulevés par les partenaires :  

- Ils regrettent que le comparatif économique n³ait pas été réalisé.  
- Quelques élus de Charlieu-Belmont Communauté ne se sentent pas suffisamment 

impactés par des actions concrètes sur leur commune.  
- Certains partenaires éprouvent des difficultés à percevoir la différence entre les actions 

initiées et animées par l³animateur et celles des partenaires. Ils reprochent en effet que 
des actions soient intŦgrŦes comme propre ŝ la Charte alors qu³ils ne l³avaient pas 
spécifiquement identifié comme tel de leur côté, ils ont donc été surpris de les voir 
figurer dans les bilans. Ils comprennent que pour exister la Charte Forestière doit faire 
appel à des actions extérieures mais ils souhaiteraient que leur rôle en tant que porteur 
de projet soit mis en avant et qu³il y ait une distinction plus claire dans le portage des 
actions. La distinction entre les actions portées par la Charte et celles portées par 
FIBOIS Rhűne n³est pas non plus toujours visible d³aprťs eux.  

                                         
4 Associations Syndicales Libre de Gestion Forestière 
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- De plus, quelques partenaires ont le sentiment d³une dispersion importante des actions 
influent alors sur l³efficacitŦ de l³animateur dans son rűle de communication. Ils ne 
remettent toutefois pas en cause la pertinence des actions ni les partenariats entre les 
acteurs.  

- Un décalage entre les intentions et les actions concrètes sur le terrain a été soulevé par 
certains partenaires. Ils comprennent cependant qu³il existe un jeu d³acteurs difficile ŝ 
coordonner ce qui impacte sur la réalisation des intentions émises.   

- Quelques partenaires rappellent qu³ils auraient tout de mŧme rŦalisŦ des actions sans 
l³intervention de la Charte Forestière. 
 
 

Pertinence de la Charte  et cohérence : la Charte a-t-elle répondu aux 
besoins du milieu forestier du territoire  ?   
Avant l³animation de la Charte Forestiťre, la filiťre forŧt-bois dans le Beaujolais manquait de 
structuration. Il y avait peu d³Ŧchanges entre les acteurs locaux (communes, ETF, entreprises 
de 1ère et 2ème transformation, propriétaires forestiers, coopérative, organismes publiques, 
Bureaux d³Etudes et d³Urbanisme, acteurs de l³environnement et du tourisme) et une 
méconnaissance des missions et des enjeux de chacun. Tous les partenaires interrogés 
s³accordent ŝ dire que la CFT a permis cette concertation entre les acteurs et une meilleure 
compréhension de la filière. Elle a également contribué au rapprochement entre les entreprises, 
notamment avec la crŦation de l³ARDEF.  

Vis-à-vis des faiblesses du milieu, synthétisé dans le diagnostic de FIBOIS Rhône en 2014 · 
voir encadré · et des objectifs des actions définis en début de Charte, la CFT est pertinente 
puisqu³elle a contribué : 

- à la sensibilisation des propriétaires forestiers dans la gestion respectueuse et durable 
de leur forêt. Des Plans Simples de Gestion et des Codes de Bonnes Pratiques ont été 
rŦalisŦs, ainsi que le rassemblement d³adhŦrents sous forme d³ASLGF ou de GIEEF5.  

- ŝ l³accompagnement des Entreprises de Travaux Forestiers dans les bonnes pratiques à 
adoptés dans leurs activités. 

- ŝ l³animation des Ŧchanges entre les ETF, les Ŧlus et les propriŦtaires forestiers pour 
amŦliorer l³accessibilitŦ ŝ la voirie et le stockage des bois. 

- à la promotion du bois énergie auprès des institutionnels. 
- à la promotion du Douglas dans la construction auprès des institutionnels, des 

architectes du Département et des scieries. 
- à la promotion et la communication des métiers de 1ère transformation. 
- à la sensibilisation de la filière auprès du grand public et des scolaires même si cela 
reste difficile ŝ Ŧvaluer en termes d³impact.  
Pour les touristes, la sensibilisation aux enjeux forestiers a été très faible. Une des 
raisons principales est liée à des réorganisations internes de services chez des 
partenaires.  

Enfin, elle a complété les connaissances des institutionnels et des Bureaux d³Etudes et 
d³Urbanismes pour l³intŦgration de la filiťre forêt-bois dans les documents d³urbanismes. 

                                         
5 Groupement d³IntŦrŧt Economique, Environnemental et Forestier 
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Compte tenu des délais et du contexte économique local, la Charte Forestiťre n³a pas 
« résolu » toutes les faiblesses du domaine forestier du territoire. Il manque encore des places 
de dépôt, la monoculture du Douglas et le morcellement foncier sont toujours présents, la 
pression sur la ressource reste forte. Toutefois, elle a eu le mŦrite d³en faire prendre conscience 
aux acteurs, en particulier les institutionnels, les entreprises et les propriétaires forestiers, par 
ses actions de sensibilisation.  

Concernant les moyens d³animation, ils semblent bien adaptŦs et en adŦquation avec les 
objectifs de la CFT. Au total, ce sont 5 COPIL qui ont été réalisés pour rassembler les 
partenaires et les tenir informŦ de l³avancŦ des actions (en moyenne 2 COPIL par an). En 
raison des contextes internes chez FIBOIS Rhône et le Syndicat Mixte du Beaujolais, les COPIL 
de 2016 ont ŦtŦ repoussŦs. Les autres moyens d³animation ont ŦtŦ : les visites des terrains, les 
formations et les journées techniques, les événements, les supports juridiques, les enquêtes 
d³Ŧvaluation, les voyages, les audits (chaufferies 2017), les entretiens, les correspondances par 
mails, téléphones et courriers. 

Les partenaires s³accordent ŝ dire que toutes les actions sont justifiŦes et nŦcessaires sur le 
territoire. Elles sont donc potentiellement à reconduire. Les partenaires soulignent également 
que les actions Ŧtaient cohŦrentes avec leurs besoins mais elles ne sont qu³une premiťre 
étape.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

%ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁrtenaires  
Concernant l³implication des partenaires, tous ont contribué à leur niveau aux actions. 
Cependant, certains partenaires ont davantage pris part principalement dans les visites et les 
formations. Lors des entretiens d³Ŧvaluation, quelques acteurs du tourisme et de 
l³environnement ont confirmé qu³ils n³avaient pas suffisamment participŦ aux actions par 
manque de temps.  

 

 

Les FAIBLESSES du domaine forestier du territoire 
 (Extrait du diagnostic de la CFT de 2014 · FIBOIS Rhône) 

- Une monoculture du Douglas = Impact visuel sur le paysage et faible biodiversité 
- Un morcellement très fort du foncier forestier 
- Une faible gestion de la forêt par les propriétaires forestiers 
- Un manque de place de dépôt et de pistes 
- Peu d³Ŧquipement et d³outil de communication autour de la forŧt et du bois de desserte 
- Un marché en faveur des petits bois (40 ans) 
- Une pression de plus en plus forte pour s³approvisionner en bois  
- Une mauvaise image de la pratique de l³exploitation forestière 
- Risque que la forte demande en bois énergie incite à exploiter la forêt pour produire 

essentiellement du bois énergie 
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Financements  
En 2015 et 2016, le cofinancement de la Région Rhône-Alpes et du programme LEADER a 
permis au Syndicat Mixte du Beaujolais et à Charlieu-Belmont CommunautŦ d³ŧtre ŝ 20% 
d³autofinancement. En 2017, la RŦgion a arrŧtŦ le financement des Chartes Forestiťres. La  
recherche de nouveaux financements s³est conclue par le financement d³un temps passŦ pour 
le bois énergie auprťs du Groupement d³IntŦrŧt Public du Massif Central. Le LEADER a 
continué quant ŝ lui de financer le poste de l³animation de la Charte. 

De plus, pendant 1 an et demi il n³y a pas eu de budget dŦdiŦ ŝ la communication. L³animateur 
a donc dû réaliser les actions et la communication par le biais d³alternatives comme une 
communication partenariales avec des partenaires de la Charte ou par le biais de FIBOIS 
Rhône. Ce qui peut expliquer le manque de supports de communication au début de 
l³animation. Le budget allouée en 2017 a permis la réalisation de flyers, de kakémonos sur le 
bois énergie, du site Bois du Beaujolais et l³impression du magazine Mag³In pour lequel 
l³animateur a contribué.  

 

 

Partie 2  : Evaluation détaillée du plan dõaction 
 

 Compte tenu du nombre important d³actions, une évaluation plus détaillée a semblée 
intéressante à réaliser afin d³analyser d³une part leur pertinence et leur cohŦrence vis-à-vis des 
objectifs et des enjeux et d³autre part leur efficacitŦ face aux attentes des partenaires et des 
territoires. 

De plus, les entretiens passŦs avec les partenaires ont abouti ŝ des pistes d³actions qui vous 
sont présentés à la suite de chaque évaluation. Ces pistes alternatives seront débattues avec 
l³ensemble des partenaires en Comité de Pilotage.  
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ENJEU 1 : GERER LA FORET DANS 
LõINTERET COLLECTIF  
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Piste de travail n°  1 : Mise en gestion de la forêt et 
promotion des chantiers types de sylviculture  

 

Objectifs généraux :  

- Inciter les propriétaires forestiers à gérer durablement leur forêt.  
- Les accompagner par des actions de sensibilisation et de formation. 

Objectifs en termes d³actions concrťtes :  

BILAN DES ACTIONS MENEES 

ω /ƻƴǘŀŎǘǎ ŀǾŜŎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 
ω /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ  
ω wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ  
ω ±ƛǎƛǘŜǎ et réunion régional REFORA - Diversification des essences  
ω !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Iŀ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ǎƻǳǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ  

ω /ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ DL99C Ŝǘ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŘŜ /hChw9¢  
ω /ƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŧƻrestier pour la co-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ twC. Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ /C¢ нлмр-2017  
ω /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!{[DC Řǳ {ŀƛƴǘ wƛƎŀǳŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!{[DC ŘŜǎ ōƻƛǎ ŘΩ!ƭƛȄ 
ω CƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ChD9Chw 
ω /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƎŀȊƛƴŜ ϦCƻǊşǘ ǇǊƛvée du Rhône" 

 

  

Piste de 
travail 

Objectifs à atteindre Résultats 

Mise en 
gestion de 
la forêt et 
promotion 
des 
chantiers 
types de 
sylviculture 

Réaliser des formations/visites sur les modes 
sylviculture, la certification forestière, documents de 
gestion¦  

L³objectif est atteint, des 
actions ont été réalisées 

Animer avec les propriétaires et les gestionnaires L³objectif n³est pas 
atteint, aucune action n³a 

été réalisée 

Sensibiliser les élus du territoire L³objectif n³est pas 
atteint, aucune action n³a 

été réalisée 

Identifier et qualifier un réseau de parcelles 
vitrines/exemplaires représentative du territoire 

L³objectif est atteint, des 
actions ont été réalisées 

Recueillir des témoignages de propriétaires et de 
gestionnaires 

L³objectif est atteint, des 
actions ont été réalisées 

Editer et promouvoir un guide-témoignage sur les 
différentes sylvicultures et les parcelles vitrines 

L³objectif n³est pas 
atteint, aucune action n³a 

été réalisée 
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Bilan  

La piste de travail n°1 a été partiellement mise en žuvre. Sur les 6 objectifs qui avaient été 
définis, 3 objectifs ont été atteints. Cependant, il s³agit d³une action de fond et ŝ long terme, qui 
demande du temps pour obtenir des résultats.  
AccompagnŦ des partenaires, l³accent a ŦtŦ mis 
sur  

- des conseils de terrain auprès des 
propriétaires forestiers  
(+300 conseils, + 11 000 contacts par mails, 
téléphone ou courrier) 

- leur accompagnement dans la mise 
sous documents de gestion durable de 
leurs parcelles avec des Plans Simples de Gestion ou des Codes de Bonnes Pratiques 
Sylvicoles (environ 15 000 hectares dans le département)  

- la création de rassemblement de propriétaires sous GIEEF ou ASLFG.   
 
Concernant la promotion des chantiers types de sylviculture, un recensement de parcelles 
exemplaires en forêt privée et publique a été réalisé avec les partenaires ainsi que des visites 
en lien avec la piste de travail n°2 « concilier gestion forestière et biodiversité ». Il est difficile 
de mesurer ici l³efficacitŦ des actions qui ont ŦtŦ entreprises. En effet, les arguments en faveur 
d³une gestion respectueuse de l³environnement ont ŦtŦ communiquŦs mais il reste ŝ la charge 
des propriŦtaires sensibilisŦs de les prendre en compte et d³appliquer les méthodes sur leurs 
parcelles.  

 
Cependant, les actions ont été efficaces dans la mise en gestion de la forêt. En effet, les 
échanges qui ont été engagés par les partenaires ont permis de sensibiliser des propriétaires 
dans l³intŦrŧt de mettre sous document de gestion leurs parcelles. De nouveaux CBPS et PSG 
ont été créés. Les associations de propriétaires qui ont été amorcées sont aussi perçues 
comme de bons outils à développer et à pérenniser.  

Un des constats qui est partagé par les partenaires est un appétit très fort sur la ressource. Ils 
soulignent la nŦcessitŦ de rŦglementer pour rŦguler l³exploitation de la forŧt. D³aprťs quelques 
partenaires, il existe un dŦficit d³informations rŦglementaires chez les propriétaires comme chez 
les exploitants. Or, la gestion durable passe également par le respect de la réglementation sous 
toutes ses formes (Code de l³environnement, Code rural, Code forestier, Code de l³urbanisme 
(dont les Espaces Boisés Classés), Code de la construction). Les partenaires de la CFT 
peuvent fournir les informations réglementaires mais comptent sur la CFT pour les diffuser. 

Certains partenaires insistent également sur une continuité politique de la part des 
institutionnels en matiťre de gestion ainsi qu³une continuité dans la déclinaison du Programme 
RŦgional Forŧt et Bois (PRFB) ŝ l³Ŧchelle locale.  

En matière de communication et de public cible, quelques partenaires s³interrogent. Les 
objectifs leur semblent trop compliquŦs ŝ atteindre et utopistes. Ils proposent de mettre l³accent 
plutűt sur la demande au lieu de dŦpenser beaucoup d³Ŧnergie dans la sensibilisation des 
propriétaires aux bonnes pratiques et ce, afin qu³ils prennent mieux conscience qu³il faut gŦrer 
durablement leur forêt.  
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Enfin, d³aprťs certains partenaires, il faudrait développer la communication auprès des 
propriétaires en dehors du territoire qui non pas l³information ou les connaissances sur la 
gestion de leurs parcelles et qu³ils n³y voient qu³un Ĩ produit économique comme un autre ».  
 
En conclusion, les partenaires considèrent que les actions qui ont été développées sont 
pertinentes et à approfondir. Au vu du lien entre la gestion de la forêt, la prise en compte de la 
biodiversité et des effets du changement climatique lors des visites thématiques, il pourrait être 
intéressant pour une meilleure lisibilitŦ de regrouper ces 3 axes d³actions en une.  
 
La piste de travail n°1 s'est déroulée en continu sur les 2 ans et demi d'animation.  
Elle est à maintenir et à approfondir.  
Elle est cohŦrente avec l³enjeu n°1 de la Charte « GŦrer la forŧt dans l³intŦrŧt collectif ».  
 
Perspectives 2018-2020 
 
× Continuer des actions de sensibilisation sur les pratiques respectueuses de la gestion 

de la forêt par le biais de visites et de formations (Développer la prise de conscience 
d³une diversification des essences auprťs des propriŦtaires. DŦvelopper la rŦflexion sur 
l³impact de la pratique sylvicole sur les sols et sur la ressource en eau. Pourrons-nous 
continuer à faire sur le long terme une monoculture du Douglas ?). 

× Vulgariser par le bais de supports et de rŦunion sur l³irrŦgularisation du Douglas et du 
Sapin (bases de données ou supports à communiquer). 

× Sensibiliser les petits propriétaires au bois de qualité. 
× En matière de foncier forestier, développer des actions en faveur du regroupement 

foncier.   
× Veiller à une continuité de la politique de la filière en faveur de la gestion durable. 
× Développer les associations de propriétaires. 
× Sensibiliser les élus par des visites.  
× Sensibiliser les écoles. 
× Développer la communication auprès des propriétaires étrangers (en dehors du 

territoire). 
× Développer un memento sur la forêt Beaujolaise et la production de Bois. 
× Promouvoir ŝ l³Ŧchelle du DŦpartement la plus-value de l³exploitation forestiťre.  
× Soutenir les partenaires dans le renouvellement des documents de gestion durable. 

Aider à la rédaction des PSG pour les petits propriétaires avec un programme de 
coupes et travaux. 

× Sensibiliser les communes déjà propriétaires aux ventes de parcelles de forêts pour  
renforcer leur patrimoine. 

× AmŦliorer l³information rŦglementaire soit par l³intervention d³un partenaire, soit par un 
site dŦdiŦ, via une structure rŦgionale, un bureau d³urbanisme, ou FIBOIS Rhűne. 
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Piste de travail n° 2 : Concilier gestion forestière et 
biodiversité  

 

Objectifs généraux :  

- Inclure davantage la biodiversitŦ et l³eau dans la gestion de la forŧt  
- Garantir l³Ŧquilibre entre forŧt et ongulŦs (Chevreuils)  

 
Objectifs en termes d³actions concrťtes :  

 

Bilan des actions menées 
¶ Bilans avec les acteurs de l'environnement (contrats de rivières, dérèglement climatique) 
¶ Visite de chantiers exemplaires sylvicoles en milieux humides sensibles  
¶ Visite thématique sur le thème de « la biodiversité dans les forêts anciennes » 
¶ JournŦe de sensibilisation sur la Ĩ richesse faunistique et floristique prŦservŦes ĸ 
¶ Visite terrain et de sensibilisation des propriŦtaires sur Ĩ la forŧt et les milieux humides ĸ 
¶ Recherche d³acquisition de parcelles forestiťres pour les protŦger de la frŦquentation publique et 
de parcelles comme support pédagogique  
¶ Bilan du suivi sur les dégâts causés par les ongulés en forêt (prochainement disponible) 
¶ Reconstitution d³une parcelle après coupe rase pour des actions pédagogiques 
 
 

Bilan 

Globalement les objectifs sont atteints. Seul le suivi des dégâts causés par les ongulés est en 
cours, il devrait ŧtre disponible en fin d³annŦe. La DDT69 intervient avec ses partenaires depuis 
2015 sur les placettes-Ŧchantillons pour Ŧvaluer l³impact du chevreuil sur la forŧt. Ce suivi des 
dégâts causés par les ongulés à démarrer avant l³animation de la Charte, en 2014. Le sujet des 
placettes-Ŧchantillons feraient pour eux l³objet d³une fiche d³action spŦcifique.   

Piste de travail Objectifs à atteindre Résultats 
Concilier gestion forestière 
et biodiversité 

Formations/visites/ accompagner des 
propriétaires forestiers sur 
l³irrŦgularitŦ, la diversification des 
essences, la gestion des parcelles le 
long des cours d³eau et des zones 
humides et sur la gestion des vieilles 
forêts 

L³objectif est atteint, des 
actions ont été réalisées 

Mise en place de placettes-
Ŧchantillons pour Ŧvaluer l³impact du 
chevreuil sur la forêt 

L³objectif n³est pas encore 
atteint, l³action est en cours 

Organiser des temps d³Ŧchanges 
entre les acteurs 

L³objectif est atteint, des 
actions ont été réalisées 
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D³un point de vue de la pertinence, les actions ont permis aux partenaires, dont les acteurs de 
l³environnement, de mettre en avant leurs missions et d³Ŧchanger avec les propriŦtaires 
forestiers. Les visites ont ŦtŦ l³opportunitŦ de prendre conscience des richesses faunistiques et 
floristiques sur et en-dehors des parcelles forestières, ainsi que de parfaire des connaissances.  
Les partenaires s³accordent ŝ dire que l³on ne peut pas faire l³impasse sur la question de la 
biodiversité.  

Au total ce sont 4 visites thématiques qui ont été 
coordonnŦes avec les partenaires et l³animateur. 
Elles ont abordées les questions :  

- De biodiversités dans les forêts anciennes 
- De parcelles de sylvicultures exemplaires 

en milieux humides sensibles 
- De richesse faunistique et floristique à 

préserver 

La sensibilisation auprès des propriétaires est à 
maintenir. Elle s³inscrit dans la gestion durable de 
la forêt et est indispensable pour obtenir un bois 
de qualité sur le long terme. Ce travail de sensibilisation doit intégrer le problťme d³şge de 
coupe des bois. 

L'efficacité ne peut être mesurée ici qu'en matière de propriétaires sensibilisés. Le nombre de 
personnes présentes est plutôt satisfaisant (en moyenne 400 par an) mais d'après quelques 
partenaires, on retrouve souvent les personnes déjà sensibilisées. Les actions ne toucheraient 
qu³un cercle assez restreint de propriŦtaires qu³il conviendrait d³Ŧlargir en s'intŦressant 
également aux propriétaires en dehors du territoire. 
 
 
La piste de travail n°2 s'est déroulée en continu sur les 2 ans et demi d'animation.  
Elle est à maintenir et à aborder avec les pistes de travail n°1 et n°3.  
Elle est cohŦrente avec l³enjeu nĭ1 de la Charte Ĩ GŦrer la forŧt dans l³intŦrŧt collectif ». 
 
Perspectives 2018-2020 
 
× Maintenir les visites thématiques. Développer des visites de « chantiers vitrines » ou des 

formations de sensibilisation avec les acteurs de l³environnement. 
× Développer les échanges entre les propriétaires forestiers, les ETF et les acteurs de 
l³environnement.  

× Communiquer avec les acteurs de l³environnement les conseils en matiťre de 
réglementation de la biodiversité en forêt et communiquer sur la traversée des cours 
d³eau par la production de livrables. 
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Piste de travail n° 3 : Anticiper les effets de lõ®volution 
climatique sur la gestion forestière  

 

Objectifs généraux :  

- Identifier les choix sylvicoles de demain 
- Suivre des chantiers de plantations et orienter sur des nouvelles essences quand 

cela est nécessaire. 
 

Objectifs en termes d³actions concrťtes :  

 

Bilan des actions menées 
¶ RŦdaction d³un article dans Le Forestier PrivŦ sur la modification de certains comportements 
animaux qui s³adaptent au dŦrťglement climatique 
¶ Visites thŦmatiques sur le sujet du changement climatique 

 

Bilan  

La mise en žuvre n'est pas aboutie. Tous les objectifs n³ont pas ŦtŦ atteints.   

Les démarches des partenaires et les résultats des effets du changement climatique ont été 
communiqués, en ce sens les actions ont été efficaces. Cependant, il n³y a pas eu de 
rŦalisation de programme d³installation et de suivi de placettes de veilles, ni de parcelles tests 
pour de nouvelles essences. On notera que des propriétaires réalisent déjà des expériences sur 
leurs parcelles. Il conviendrait de faire reconnaître les travaux des forestiers. 

Avec le recul des 2 ans et demi, cette piste de travail est pertinente car elle a permis d'apporter 
des connaissances aux propriétaires forestiers. Si la problématique du changement climatique 
est effectivement un enjeu, l'application concrète sur le terrain des techniques reste à la charge 
des propriŦtaires. Les partenaires constatent qu³il y a encore du travail ŝ mener notamment 
dans l³application concrète des techniques et de la communication ŝ dŦvelopper afin d³atteindre 
les objectifs sur le long terme.  

 

Piste de travail Objectifs à atteindre Résultats 
Anticiper les effets de 
l³Ŧvolution climatique sur 
la gestion forestière 

Mettre en place un programme 
d³installation et de suivi de placettes 
de veilles pour suivre leurs 
évolutions 

L³objectif n³est pas atteint, 
aucune action n³a ŦtŦ 

réalisée 

Tester de nouvelles essences sur 
des parcelles tests 

L³objectif n³est pas atteint, 
aucune action n³a ŦtŦ 

réalisée 

Communiquer sur les démarches 
mises en place et les résultats 

L³objectif est atteint, des 
actions ont été réalisées 
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La piste de travail n°3 s'est déroulée en continu sur les 2 ans et demi d'animation.  

Elle est à maintenir et à aborder avec les pistes de travail n°1 et n°2.  

Elle est cohŦrente avec l³enjeu nĭ1 de la Charte Ĩ Gérer la forêt dans l³intŦrŧt collectif ». 

 

Perspectives 2018-2020 
 
× Mettre en place le programme d³installation et de suivi de placettes de veilles pour 
suivre leurs Ŧvolutions et mesurer l³adaptation aux changements climatiques. Capitaliser 
sur les parcelles tests mises en place à l'initiative des propriétaires. (A ce sujet, la CFT 
pourrait suivre le  projet de parc éolien de Champbayon à Saint-Igny de Vers et Saint-
Bonnet des Bruyères. Suite au défrichement autorisé, le projet de compensation 
consiste en des peuplements forestiers adaptés au changement climatique. Le 
pŦtitionnaire ŝ sollicitŦ le CRPF comme maūtre d³žuvre. Les ŦchŦances restent ŝ 
définir.) 

× Diffuser les changements de bonnes pratiques au public non sensibilisé. Veiller à ne 
pas toucher que les personnes déjà sensibilisées. 

× Réaliser un diagnostic de vulnérabilité au changement climatique avec des scénarios 
alarmants. 

× Valoriser les Ŧtudes des partenaires sous forme d³une brochure.  
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Piste de travail n° 4 : Réaliser un comparatif économique 
et environnemental en fonction de lõ©ge de coupe des 

bois  
 

Objectifs généraux :  

- Permettre aux propriétaires forestiers de faire leur choix en connaissance de cause 
d³expliquer les impacts Ŧconomiques et environnementaux de cette pratique pour 
mieux sensibiliser les propriétaires concernés. 

Objectifs en termes d³actions concrťtes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autres actions menées 
¶ JournŦe Ĩ MarchŦs et Sylviculture du Douglas ĸ 
¶ JournŦe Gros Bois ŝ l³Observatoire des MŦtiers de la Scierie 
¶ Accompagnement des scieurs consommateurs de gros bois (soutien filière) 

 

Bilan  

Cette piste de travail n'a pas été développée. Les objectifs ne sont pas atteints en raison du 
coŸt important de l³Ŧtude (40 000Ɛ). Une étude strictement scientifique ne suffit pas. Elle ne 
sera intŦressante que si elle permet la rŦalisation concrťte d³actions sur le terrain avec une 
réelle prise de conscience des enjeux (ex : constatation d'une diminution des coupes trop 
jeunes des bois, augmentation de la construction en gros bois). Elle ne doit pas faire l³Ŧtat 
d³une situation qui est dŦjŝ connue de tous.  

Toutefois, la thématique a été abordée à travers deux journées techniques organisées avec les 
partenaires : une journée sur les marchés et la sylviculture du Douglas et une journée sur le 
sciage des gros bois. La CFT a également accompagné des scieurs locaux consommateurs de 
gros bois pour soutenir les entreprises consommatrices de gros bois.   

 

 

Piste de travail Objectifs à atteindre Résultats 
Réaliser un comparatif 
économique et 
environnemental en 
fonction de l³şge de 
coupe des bois 

Evaluer les impacts 
économiques et 
environnementaux des coupes 
en fonction de l³şge de coupe, 
du mode de sylviculture, du 
type d³exploitation et de la 
qualité du bois 

L³objectif n³est pas 
atteint, aucune action 
n³a ŦtŦ rŦalisŦe 

Editer et promouvoir un 
document sur les résultats 

L³objectif n³est pas 
atteint, aucune action 
n³a ŦtŦ rŦalisŦe 
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La problématique actuelle des coupes trop jeunes des bois fait perdre espoir à quelques 
partenaires qui ne croient plus en une amélioration de la situation. Ils comprennent que le 
contexte de la filière forêt-bois impose une pression économique importante aux propriétaires, 
aux ETF comme aux scieries, mais cela ne doit pas les encourager à une exploitation exagérée 
de la ressource par des coupes trop jeunes. Au contraire, les partenaires préconisent de tendre 
vers un respect des şges de coupe, ce qui permettrait d³obtenir une qualitŦ de bois plus 
intéressante en matière de retombŦes Ŧconomiques et de prŦservation de l³environnement 
forestier. Les partenaires incitent donc à réaliser des actions de sensibilisation auprès des 
propriétaires, des exploitants et des entreprises de 1ère et 2ème transformation.   

Quelques partenaires souhaiteraient que la CFT réalise le comparatif économique.  

Cette piste de travail est à maintenir mais sous réserve de la méthode de réalisation et des 
résultats à communiquer.  

Elle est cohŦrente avec l³enjeu nĭ1 de la Charte Ĩ Gérer la forŧt dans l³intŦrŧt collectif », 
mais à relativiser. 

 

Perspectives 2018-2020 
 

× Réaliser le comparatif économique et environnemental au moyen d³un groupe de travail 
entre les partenaires. 

× Sensibiliser sur l³exploitation prŦcoce des bois en particulier sur l³incidence des coupes 
du Douglas sur les sols et sur la rentabilitŦ d³une coupe jeune par rapport ŝ de vieux 
bois. 
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ENJEU 2 : MOBILISER 

DURABLEMENT LA RESSOURCE 

FORESTIERE 
 

 

 

 


























































